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Annonce n° 340
19 - Corrèze

ASSOCIATIONS 

Créations 

Déclaration à la préfecture de la Corrèze
ESPRIT TERRE.
Objet : l'association « Esprit Terre » a pour but, de réaliser, diffuser et rendre accessible à tous des documentairesen
rapport avec l'éducation et ou l'instruction, l'écologie, la transition, la culture, l'art, le voyage, et plus généralement
tout sujet jugé utile à l'apprentissage et la découverte ; de sensibiliser à la Transition (écologique, éducative... ) aux
niveaux individuel et collectif ; de réunir des personnes aux idées et/ou valeurs communes afin de permettre des
rencontres, des échanges, de créer de l'entraide entre eux ; elle a pour objet, la création de lien avec les réseaux
compétents ; l'association « Esprit Terre » à pour but desensibiliser, d'aider et de porter assistance aux personnes
et populations n'ayant pas accès aux moyens leurs permettant d'accéder et/ou d'aller vers la transition écologique
et/ou éducative et/ou sociétale ; l'association « Esprit Terre » peut être amenée à organiser des événements et/ou
sorties pédagogiques, culturelles, des activités tourné vers la culture, l'échange, le partage mais aussi des activités
tourné vers les enfants, ainsi que des espaces pour les parents et des formations ; et plus généralement toutes
opérationsindustrielles, commerciales ou financières, mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement
ou indirectement à l'objet social ou susceptibles d'en faciliter l'extension ou le développement
Siège social : 41 B, rue d'Alverge, 19000 Tulle.
Date de la déclaration : 8 mai 2022.
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